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ASSEMBLÉE NATIONALE
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communautés de communes
Question écrite n° 39279

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des
libertés locales sur la constitution de réserves foncières par les groupements de communes. Alors qu'est discuté
au Parlement le projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des
personnes handicapées, apparaît un manque de réserves foncières pour la réalisation d'établissements pour
handicapés. Alors que notre pays a un retard certain en matière d'équipements pour personnes handicapées,
les communes et leurs groupements pourraient constituer des réserves foncières en ce sens. En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui préciser sa position sur ces propositions.

Texte de la réponse

Selon l'article L. 221-1 du code de l'urbanisme, l'État, les collectivités locales ou leurs groupements y ayant
vocation, les syndicats mixtes et les établissements publics mentionnés aux articles L. 321-1 et L. 324-1 sont
habilités à acquérir des immeubles, au besoin par voie d'expropriation, pour constituer des réserves foncières en
vue de permettre la réalisation d'une action ou d'une opération d'aménagement répondant aux objets définis à
l'article L. 300-1. On peut ajouter que l' article L. 210-1 précise que les droits de préemption institués par le
titre Ier du livre II dudit code peuvent être exercés notamment pour constituer des réserves foncières en vue de
permettre la réalisation des actions et opérations d'aménagement précitées. Pour ce qui le concerne, l'article L.
300-1 du code de l'urbanisme dispose notamment que les actions ou opérations d'aménagement ont pour objet
de mettre en oeuvre un projet urbain, une politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou
l'accueil des activités économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des
équipements collectifs, de lutter contre l'insalubrité, de permettre le renouvellement urbain, de sauvegarder ou
de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non-bâti et les espaces naturels. Cette énumération inclut donc la
réalisation d'équipement collectifs et il ne fait pas de doute que la réalisation d'établissements pour personnes
handicapées rentre dans cette catégorie. En conclusion, les communes et leurs groupements disposent donc
bien, d'ores et déjà, des moyens juridiques leur permettant de constituer des réserves foncières dans le but
évoqué par l'honorable parlementaire.
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